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Voici un résumé des règles à suivre en matière 
de financement et de dépenses électorales.
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Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (LERM).

Étapes à suivre 
pour une candidate ou un candidat indépendant 
ou pour un parti politique

Obtenir une autorisation 
et nommer les personnes responsables

Loi

er er e e r e e e e r e
r e r e e r e e er e e e

1.

AIDE-MÉMOIRE
F EME  L E M L

Candidate ou candidat 
à une élection dans une municipalité 
de 5000 habitants ou plus?
Le financement et les dépenses 
électorales, ça vous concerne !
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Pour obtenir votre autorisation ou celle de votre parti, vous devez notamment nommer 
une repr sentante o icielle ou un repr sentant o iciel ainsi u une a ente o icielle ou 
un a ent o iciel

Personne responsable de solliciter et de recevoir des contribu ons ainsi ue de contracter 
des emprunts  e repr sentant o ciel est alement responsable des d penses e ectu es 

 l e t rieur de la p riode lectorale

 
Personne ui autorise et e ectue les d penses lectorales  e repr sentant o ciel d un 
candidat ind pendant autoris  est aussi, obli atoirement, son a ent o ciel  n candidat 
ind pendant peut tre son propre repr sentant o ciel et a ent o ciel  n par  poli ue 
peut nommer une seule personne ou deu  personnes dis nctes  ces deu  tres

DÉFINITIONS

Suivre la formation obligatoire

e    ours apr s leur date d inscrip on au e istre, les personnes nomm es  tre de 
repr sentant o ciel ou d a ent o ciel doivent suivre une orma on obli atoire portant sur 
les r les li es au nancement poli ue  e e orma on est o erte par le directeur n ral 
des lections  

Ouvrir un compte de banque

A  POUR UN CANDIDAT INDÉPENDANT

ors u un candidat ind pendant a obtenu une autorisa on, son repr sentant o ciel et 
a ent o ciel doit ouvrir un compte bancaire  

 doivent transiter par ce compte, ui est le onds lectoral  oute 
d pense doit tre ac ui e par c ue, par carte de d bit, par carte de cr dit ou par 
virement bancaire r  de ce compte  es caract ris ues de ce compte, ui doit tre 
ouvert dans une succursale u b coise d une institution inanci re, doivent inclure un 
relev  mensuel

ouverture d un tel compte n est pas obli atoire si les sommes du onds lectoral 
proviennent de contribu ons ournies par le candidat lui m me 
ma imum de   

2.

3.

Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne !

CANDIDATE OU CANDIDAT À UNE ÉLECTION DANS UNE MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS ?
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Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne !

CANDIDATE OU CANDIDAT À UNE ÉLECTION DANS UNE MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS ?

B  POUR UN PARTI POLITIQUE

e repr sentant o ciel du par  doit ouvrir un compte dans un tablissement nancier 
a ant une succursale au u bec  outes les sommes recueillies doivent tre d pos es 
dans ce compte bancaire  oute d pense non lectorale doit tre ac ui e par c ue, 
par carte de d bit, par carte de cr dit ou par virement bancaire r  de ce compte

a ent o ciel du par   de celui du repr sentant 
o ciel  e compte cons tue le onds lectoral  il doit uni uement servir  pa er les 
d penses lectorales  euls les trans erts d ar ent provenant du compte du repr sentant 
o ciel peuvent tre d pos s dans le onds lectoral  

Financer votre campagne électorale

A  EN RECUEILLANT DES CONTRIBUTIONS

e don d une somme d ar ent  un par  poli ue ou  un candidat ind pendant autoris , 
les services ui lui sont rendus sau  lors u il s a it de travail b n vole  et les biens ui 
lui sont ournis  tre ratuit,  des ns poli ues, cons tuent des contribu ons

euls les lecteurs et les lectrices de la municipalit  peuvent aire une contribu on  
un par  ou  un candidat ind pendant autoris  dans ce e municipalit  

e montant total des contribu ons en ar ent, en biens et en services ne peut pas 
d passer, au cours d une m me ann e et pour un m me lecteur,    c a ue par  
et  c a ue candidat ind pendant autoris

n plus de ces contribu ons courantes, l lectrice ou l lecteur d une municipalit  o  
une lection a lieu peut verser des contribu ons suppl mentaires ne d passant pas 

  entre le er anvier et le our du scru n  ors d une lec on par elle, il peut verser 
ces contribu ons suppl mentaires de la vacance du poste us u   ours apr s le our 
du scru n  

e plus, 
, un candidat autoris  peut verser des contribu ons dont le montant total 

ne d passe pas   onc, lors d une ann e o  a lieu une lection, une 
personne candidate peut se verser une ou plusieurs contribu ons totalisant   

oute contribu on en ar ent de plus de   doit tre vers e par c ue, par virement 
bancaire ou par carte de cr dit sur approba on d lec ons u bec  voir la direc ve D-M-21  

 ce su et  eul un repr sentant o ciel, ou une personne d si n e par crit par ce 
dernier une solliciteuse ou un solliciteur , peut recueillir des contribu ons

n re u de contribu on doit tre remis pour c a ue contribu on vers e,  compris 
lors ue la donatrice ou le donateur est la personne candidate elle m me

4.
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Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne !

CANDIDATE OU CANDIDAT À UNE ÉLECTION DANS UNE MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS ?

B  EN CONTRACTANT DES EMPRUNTS

ous pouvez alement nancer votre campa ne lectorale  l aide d un ou de 
plusieurs pr ts  ous pouvez les contracter aupr s d une ins tu on nanci re ou 
aupr s d lectrices et d lecteurs de la municipalit  n lecteur peut consen r un 
pr t ou une cau on d un ma imum de     une ou  plusieurs en t s autoris es  
a personne candidate peut elle m me pr ter de l ar ent  sa campa ne, puis u elle a 

la ualit  d lecteur

ans tous les cas, il aut remplir et si ner un acte d emprunt  e versement doit se aire 
par c ue, par virement bancaire ou par un autre ordre de paiement si n  par l lecteur 
et r  sur son compte dans un tablissement nancier ui a un bureau au u bec  ous 
les pr ts contract s pour la campa ne d un candidat ind pendant autoris  doivent tre 
rembours s au plus tard le  d cembre de la deu i me ann e suivant le scru n,  l aide 
de contribu ons ou du remboursement des d penses lectorales

C  EN ORGANISANT DES ACTIVITÉS POLITIQUES

es ac vit s  caract re poli ue soupers b n ce, tournois de ol , etc  peuvent 
alement cons tuer un mo en de nancement, si les par cipantes et par cipants 

doivent pa er un droit d entr e  ertaines r les par culi res s appli uent  es revenus 
d ac vit s ne n cessitant pas de re u sont notamment limit s    du montant total 
des contribu ons recueillies en cours d ann e  Pour plus de d tails  ce su et, voir 
l ar cle  de la  et la direc ve D-M-26 .

D  EN OBTENANT DES REVENUS D’APPARIEMENT 
LORS D’ÉLECTIONS

ors d lec ons n rales ou par elles, la tr sori re ou le tr sorier d une municipalit  
de  abitants ou plus verse des revenus d appariement au  candidats ind pen
dants autoris s ainsi u au  par s poli ues. l les verse en m me temps ue le 
remboursement des d penses lectorales.

Pour c a ue dollar ue vous amassez en contribu ons, vous recevrez ,   en revenu 
d appariement, us u  concurrence des ma imums pr vus selon la taille de la 
municipalit  et le poste convoit . e e mesure s appli ue entre le er anvier de l ann e 
pendant la uelle se ent une lec on n rale et le our du scru n, lors d lec ons 

n rales  ou pendant la p riode lectorale, lors d une lection par elle. e calcul de 
ce revenu e clut la contribu on ue la personne candidate verse pour sa propre 
campa ne art. .   .  de la .
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Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne !

CANDIDATE OU CANDIDAT À UNE ÉLECTION DANS UNE MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS ?

Identifier votre publicité

es l ments suivants doivent urer dans toute publicit  et dans tout mat riel publicitaire 
u lis  en p riode lectorale. inon, la d pense ne peut pas aire l ob et d un remboursement.

in de prouver ue vos publicit s sont bien identi i es, l a ent o iciel doit ournir  
une copie de c a ue publicit  avec le rapport u il remet.

IMPORTANT

oute publicit , tout mat riel publicitaire doit tre iden  con orm ment  la Loi, de la 
a on suivante.

TYPE DE PUBLICITÉ IDENTIFICATION REQUISE

• crit, ob et, mat riel publicitaire • om et tre de l a ent o ciel
• om du abricant ou de l imprimeur

• nnonce dans les ournau ,  
publicit   la radio ou  la t l vision, messa e 
di us  sur nternet ou dans les m dias sociau

• om et tre de l a ent o ciel

Respecter votre limite de dépenses électorales

n p riode lectorale, tous les biens et services u lis s pour avoriser ou pour d avoriser une 
candidature doivent tre comptabilis s dans le rapport de d penses lectorales de l en t  
autoris e. es d penses sont limit es. a tr sori re ou le tr sorier de la municipalit  vous 
transme ra la limite au cours de la p riode lectorale. i vous d passez ce e limite, il peut 
s a ir d une man uvre lectorale rauduleuse passible de s v res sanc ons. 

Produire les rapports requis

ors u une lectrice ou un lecteur est autoris  au cours de l ann e  celle de 
l lec on n rale, sa repr sentante o cielle ou son repr sentant o ciel doit transme re 
le apport nancier d un électeur autorisé  la tr sori re ou au tr sorier au plus tard le 

er avril de l ann e de l lec on.

ans les  ours ui suivent le our du scru n, l a ent o ciel d un candidat ind pendant 
autoris  ou d un par  poli ue doit produire des rapports u il doit d poser au tr sorier de 
la municipalit . l doit  oindre des pi ces us ca ves.

a candidate, le candidat ou le c e  du par  doivent si ner tous les rapports nanciers ainsi 
ue le rapport de d penses lectorales. e repr sentant o ciel ou l a ent o ciel doit aussi 

le faire, selon le cas.

5.

6.

7.
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Le financement et les dépenses électorales, ça vous concerne !

CANDIDATE OU CANDIDAT À UNE ÉLECTION DANS UNE MUNICIPALITÉ DE 5 000 HABITANTS OU PLUS ?

Obtenir le remboursement  
des dépenses électorales

oute personne lue ou ui ob ent   des votes ou plus se verra rembourser un montant 
uivalant    des d penses lectorales u elle a faites et ac ui es conform ment  la 

, lors ue la tr sori re ou le tr sorier de la municipalit  aura v ri  ces d penses. 
e remboursement de la candidate ou du candidat ind pendant ne peut pas tre sup rieur  

ses de es et  ses contribu ons personnelles.

Ne pas contrevenir à la Loi
Vous devez respecter la Loi, car de nombreuses sanc ons p nales sont pr vues dans la , 
notamment la perte du droit de voter, de poser sa candidature ou d e ercer la fonc on de 
repr sentant o ciel.

Obtenir plus de renseignements

Vous pouvez obtenir de plus amples rensei nements en communi uant avec la tr sori re 
ou le tr sorier de votre municipalit  ou avec la irection du financement politi ue 
d lections u bec.

ans la r ion de u bec  418 644-3570
Partout ailleurs  1 866 232-6494
Par courriel  -

ur le eb  

i ne de d noncia on en ma re de nancement poli ue  1 855 644-9529
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